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Service « En Amont » Freyming  octobre 2009

Compte-Rendu réunion «Personnes RessourcES CREUTZWALD
1er OCTOBRE 2009
Début de la réunion 14h15mn.
Dominique souhaite la bienvenue remercie les participants pour leur présence.

Ordre du jour :
Informations

Tour de table
Présentation de l’évaluation faite par l’équipe mobile la MARAUDE du CHRS de Sarreguemines.
Présentation du Service Social en Faveur des Elèves de la Moselle par Monsieur TONDON de l’Inspection Académique.
Intercommunale
tour de table
informations

Les appels à projets GRSP en novembre.

Collège Breckelberg

Infocar ?

BPDJ

Piste citoyenne

Collège BERGPFAD Ham-Sous-Varsberg
BPDJ

Théâtre interactif

Groupes de discussions

Projet boire manger bouger
Collège Le Castel Longeville-Les-St Avold
Piste citoyenne

BPDJ

Projet boire manger bouger.

Collège GARAND Creutzwald
Collège la Grande Saule de Falck
Théâtre interactif 4ème
Groupes de discussions

Infocar
Piste citoyenne

BPDJ
EPS Creutzwald

Pérennisation des actions de prévention avec les collèges et les lycées sur le thème de la discrimination et différence filles/garçons.
présentation de l’evaluation faite par l’equipe mobile la maraude du chrs de sarreguemines
Rappel

Présentation de l’équipe mobile (février 2009)

La Maraude équipe mobile Moselle Est dépend du CHRS de l’UDAF de Sarreguemines.

Depuis décembre 2008, dans le cadre d’un projet expérimental sur la campagne hivernale 2008/2009 (décembre 2008 à mai 2009) financée par la DDASS, une équipe mobile la Maraude intervient sur la Moselle Est (secteur de Bitche à Creutzwald). A ce jour environ 25 personnes ont été touchées.

Elle va à la rencontre de la population de la rue et lui propose une aide matérielle comme des boissons chaudes, des couvertures et un échange.
L’équipe est composée de 3 intervenants sociaux :

Julie, Isabelle et Lionel - Téléphone 06/78/95/46/33.

Horaires 13h à 21 h – 5 à 6 interventions par semaine.

Le public :

Personne à la rue, en squat, en habitat précaire….

But :

Aller vers les personnes les plus désocialisées et proposer l’hébergement et les mettre en relation avec des structures qui pourraient les aider dans leur demande où démarche.

L’équipe mobile en terme de compétence ne s’occupe pas des mineurs. Pour les mineurs cela relève de l’Aide Sociale à l’Enfance.

Il y a eu une reconduction pour la période estivale 2009 (à savoir jusqu’en octobre 2009). L’UDAF est en attente d’une réponse quant à une reconduction.

Pour la période estivale l’équipe était composée de 2 éducateurs et 5 jours d'interventions par semaine.
Chiffres globaux :

Période hivernale : 
102 interventions pour 49 personnes rencontrées, 22 mises à l’abri.

Période estivale : 
  97 interventions pour 33 personnes rencontrées et 4 mises à l’abri.

Mode d’interventions : partenariat et signalement.

Interlocuteurs directs: 115 et les CCAS.

Sur Creutzwald peu d’interventions.

Sur Creutzwald partenariat avec l’EPS, La Mission Locale…

Un service ADVL (Accompagnement Dans et Vers le Logement) a été mis en place il y a trois semaines pour une durée de 4 mois (projet sur 3 ans, projet qui fait suite à l’étude SOLENE) avec un poste d’assistante sociale. Le but étant l’accompagnement vers le logement et le post-logement. Ce poste est rattaché au CHRS de Sarreguemines mais dépend du Centre d’Hébergement Eclaté de L’UDAF de Forbach.

CHE de l’UDAF de Forbach :

RAGAIGNE Sarah

Assistante Sociale

11 b rue de Verdun 57600 FORBACH

( 03 87 87 27 62

présentation du service social en faveur des eleves de la moselle est
Présentation de Monsieur TONDON, Conseiller Technique du Service Social en Faveur des Elèves de l’Inspection Académique de Moselle et Coordonnateur des assistant(e) s social(e) s scolaires du Bassin Houiller.
L’Education Nationale est placée sous l’autorité du ministère de L’Education Nationale et donc de son ministre. Qui a qui a sous son autorité 1 Recteur d’Académie (il est à la direction des services de l’EN à l’échelon de l’Académie) et qui sous son autorité 1 Inspecteur d’Académie (il gère les services à l’échelon départemental). L’Académie recoupe des régions (ex : Nancy-Metz( Région Lorraine : Meurthe et Moselle, Meuse, Moselle, Vosges)

Sur la Moselle Est on compte 12 assistantes sociales scolaires sur environ 40 établissements. Ces derniers couvrent essentiellement les collèges et le LP.

le service social en faveur des elèves

Objectifs
1 Présentation générale du SSFE

· sous l’autorité de l‘Inspecteur d’Académie DSDEN
· sous la responsabilité d’une conseillère technique de service social

· présent aux côtés des personnels des collèges des LP et des Lycées

2 Son action
Le SSFE  accompagnent les élèves pour faciliter leur réussite scolaire.
· L’assistant(e) social (e) scolaire écoute et conseille les élèves et leurs familles, en prenant en compte la situation globale de l’adolescent :

· environnement scolaire

· environnement familial

· éléments personnels

· etc…
L’Assistant Social doit tenir compte de l’ensemble des contextes qui touchent l’élève.
L’intervention de l’assistant(e) social(e) diplômé(e) d’état permet :

· d’aider les élèves à résoudre les problèmes personnels familiaux, administratifs… qui peuvent entraver la réussite scolaire

· d’apporter un appui technique au Chef d’Etablissement Scolaire :

( en assurant la gestion de situations d’élèves à forte implication sociale

( en contribuant au travail de l’équipe de direction et de vie scolaire

3 Ses missions

Mission 1 :
l’insertion scolaire et sociale et la prévention de l’absentéisme et du décrochage.
Mission 2 :
la protection de l’enfance en danger ou en risque
Mission 3 : 
la prévention globale

Mission 4 : 
la scolarité des enfants handicapés.

4 Ses domaines

Intégrant l’établissement scolaire dans sa globalité.
5 Les partenaires

· service infirmier et service médical
· service scolaire

· service CAF

· service éducatif (ex : DRE, SEMO,…)
· services sociaux du Conseil Général…

6 Une implantation départementale

· 153 établissements scolaires

· depuis septembre 2006 ce sont les collèges qui sont prioritaires

· ces établissements bénéficient d’une permanence régulière d’assistant social sauf 4 (intervention à la demande)
· pour les établissements scolaires non couverts a été mis en place un dispositif d’appui pour toutes les situations relevant de l’enfance en danger (note IA sept 2008).

7 Références déontologiques

L’assistant social est tenu à l’anonymat et au secret professionnel partagé.

L’assistant social est amené à partager des informations sur les élèves et leur famille mais uniquement dans le cadre du meilleur service rendu à la personne et avec son consentement.

intercommunale
incommunale

Le thème sera la violence.

Distribution de post-it pour cibler davantage le thème et le nom éventuellement d’un intervenant.

La date reste à définir décembre 2009 ou janvier 2010.
Prochaine réunion « Personnes Ressources » le 11 février 2009 à 14h.
Fin réunion 16h30mn.

